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MÉRULE PLEUREUSE 
FORMULAIRE DE COLLECTE DE DONNÉES 

Les renseignements demandés ci-dessous serviront uniquement à évaluer l’ampleur des cas de 
mérule pleureuse au Québec. Nous tenons à vous assurer que tout ce que vous nous 
communiquerez demeurera confidentiel. Ces renseignements permettront à un comité 
interministériel de mieux circonscrire le problème au Québec. 

Pour ce faire, nous vous remercions de retourner le document à la Société d’habitation du 
Québec à l’adresse électronique suivante : 
expertise.conseil@shq.gouv.qc.ca 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1- Nom et coordonnées du ou des propriétaires :

_et__   
_____________ 

Prénom et nom   Prénom et nom 

__________________________________  _____________________________________ 
Téléphone       Courriel 

2- Adresse du bâtiment contaminé :

_________________  ______________________ 
No civique, rue        Ville, code postal 

3- Année de construction de du bâtiment : inconnu avant 1947

4- Date de prise de possession du bâtiment par le propriétaire actuel : __novembre
2015_______

5- Date approximative du constat par le propriétaire : __mars 2017____________

6- Est-ce que le bâtiment est habité?
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Oui   (deux logement sur trois)     Non

7- Type de bâtiment?

Maison unifamiliale     Jumelé       triplex      Maison en rangée

Résidence secondaire/chalet      Bâtiment commercial

Autre (précisez)_________________________

8- Type de fondation?

Vide sanitaire sur terre battue

Vide sanitaire avec une protection contre l’humidité sur le sol

(membrane pare-vapeur ou dalle de béton) 

Sous-sol fini (habitable) Dalle sur sol    Sur pieux       Sur des caissons de bois

Autres (précisez) ______________________________________________________

9- Matériaux de la fondation?

Béton Pierre et mortier Bois Acier

Autre (précisez)__________________________

10- Informations supplémentaires :

Au fils des ans le sol des lots voisins a été rehausser  du coté Est et Nord par leur
propriétaires dont le dernier propriétaire la Ville de Granby.

En 2009 lors des derniers travaux de rehaussement des lots voisins côté Nord et Est, la ville 
de Granby a empiété sur la propriété et a rehaussé le terrain de six pouces enterrant encore 
plus la solive de rive de la maison sur tout le coté Nord, sur le coin Nord-Est et le long des 
murs Nord et Est du garage attenant.  

Devant le garage une pente négative dirige l'eau de pluie et de fonte de neige sous le garage 
et par conséquent sous le coin Nord-Est du bâtiment. 

 L'ancien propriétaire lors des manœuvres de déneigement, faisait pousser la neige devant 
les portes de garage. Donc en plus de l eau de pluie toute l'eau de fonte de neige se dirigeait 
sous la maison pendant les dix années ou il était propriétaire. 
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Depuis au moins vingt ans un ventilateur puissant pousse l'air  a l'extérieur du vide sanitaire. 
Il fait entrer de l'air frais sous la chambre affecté (coin Nord Est) et l expulse par une fenêtre 
de cave à l'opposé du bâtiment et ce 8 mois par année 24 heure sur 24 .  

RENSEIGNEMENT SUR LE CAS 

11- Est-ce que la mérule pleureuse a été confirmée par une firme environnementale ou un
autre spécialiste du bâtiment?

Oui      Non

  Si oui, nom de la ou des firmes : 

  Enviro-Option 

12- Est-ce que cette ou ces firmes vous ont remis un rapport de confirmation détaillé?

Oui      Non

 Nous avons payé 100.00 pour l'analyse d'une pièce de bois qui a confirmé la présence de mérule et 

pour $ 500.00 nous avons eu la visite de l'expert qui nous a verbalement informé que la maison 

était à démolir et qu'il était inutile que je poursuive les travaux entrepris 
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13- Est-ce que cette ou ces firmes vous ont remis un protocole de décontamination ou une
procédure à suivre afin de remédier à la présence de mérule?

Oui      Non

Il nous en couterait 3000.00 pour un rapport complet et un protocole.  Nous savons déjà que le 

rapport recommandera la démolition de l "immeuble. 

14- Avez-vous pris action suite aux recommandations reçues?

Oui, cas réglé      En processus / travaux en cours      En attente d’un jugement

Non mais

 J'avais pris des actions avant la visite de l'expert et j'ai cessé tout les travaux après qu'il m'ait dit 

que c'était inutile et que la maison était à démolir. Nous avons choisi d'essayer de réclamer de 

l'ancien propriétaire pour fausse déclaration nous avons offert l'immeuble en vente ala ville et nous 

avons attendu la publication du rapport du comité interministériel. 

A l'hiver 2016-2017 j'ai creuser une trancher devant le garage pour que l'eau s'écoule en s'éloignant 

de l'immeuble vers le sud puis vers la rue à l'Ouest de l'immeuble.  

En Mars 2017 j'ai enlevé toute la solive de rive pourrie et le bas des murs pourris au coin nord-est 

du bâtiment sur environ trente pieds de long et Jusqu'à 4 pieds de haut. Le mur Est est mitoyen 

avec le garage et le mur nord longe l'entrée du terminus  

J'ai ajouté 16 pouces de béton pour rehausser le mur de fondation sur le coin nord est afin de 

refaire les nouvelles solives de rives plus haut que le niveau du sol a l'extérieur. 

J'ai installé une pompe pour abaisser le niveau de l'eau sous le plancher de terre du vide sanitaire 

J'ai installé un déshumidificateur commercial dans le vide sanitaire 

Je m'assure que mes canaux temporaires de drainages de surface aménagés a l extérieurs soit 
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dégagés de neige et de glace. 

Le long du mur Nord là où la Ville a empiété et a rehausser le terrain je déneige afin que l'eau de 

pluie puisse coulé librement vers la rue. 

15- Y a-t-il un plan d’eau à proximité de l’immeuble ou sur votre terrain (lac, rivière ou
ruisseau) ?

Oui      Non

16- Est-ce qu’il y a eu, à votre connaissance, des dégâts d’eau ou des infiltrations d’eau dans le
bâtiment?

Oui Non

17- À votre connaissance, est-ce que le bâtiment a déjà été inondé?

Oui Non      Si oui, précisez l’événement et la fréquence

  __________________________________________________________________________ 

  __________________________________________________________________________ 

18- Est-ce que le bâtiment a déjà été inoccupé pendant une période prolongée?

Oui Non

  Si oui, précisez les dates d’abandon approximatives 

  __________________________________________________________________________ 

19- Quelles ont été les démarches effectuées à partir de la prise de connaissance de la
problématique? (appels, demande d’inspection, analyse, etc.)?

Mars 2017 

Découverte du problème de pourriture, de solives sous le niveau du sol, de travaux mal fait 
par le père de l'ancien propriétaire qui était contracteur, de rehaussement du terrain par la 
ville suivi travaux mentionné plus haut 
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Mai 2017 

Le champignon a été identifier par Enviro Option. 

Denonciation du vice a l ancien proprietaire en présence de l agent d'immeuble qui le 
représentait 

Contact avec l,inspecteur en batiment qui a fait linspection préachat 

Rencontre avec un avocat 

Juin 2017 

Un expert d Enviro Option  est venue évaluer l'ampleur de la contamination et la situation. 
Selon lui , la maison est à démolir. 

Une mise en demeure a été envoyée à l’ancien propriétaire. 

Négotiation avec le vendeur 

Recherches sur la mérule 

Juillet 2017 

J ai présenté deux offre au conseil de ville afin de leur vendre notre immeuble pour qu il 
puisse agrandir leur stationnement (il aurait pu inclure cela dans les travaux de refection du 
centre ville qui vont commencer bientôt. 

Nous avons attendu la publication du rapport du comité interministériel sur la mérule. 

J'ai notre député de façon anonyme 

J'ai contacté le département expertise conseil de la SHQ 

Septembre 2017 

J'ai contacté les instigateurs de la pétition de demande d'aide pour la mérule 

Février 2018 
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Lecture du rapport sur la mérule pleureuse 

Mars 2018 

Rencontre avec notre député 

Demande d'aide a la SHQ 

Discussion avec représentant SHQ division expertise conseil 

Je suis allé a l'hôtel de ville de ville pour me renseigner sur le programme de rénovation PRQ 
(il m'ont dit qu il n'existait plus.) 

Recherche au code civil en rapport avec la ville qui a empiété sur notre terrain et rehausser 
le niveau du terrain contribuant a aggraver la situation. 

J'ai complété le présent document 

Nous devons le plus tôt possible démolir le plancher de la chambre pour enlever le gros 
champignon qui pousse sous celui-ci  

Avant de ce faire pour accumuler des preuves nous devrions commander l'expertise a trois 
mille dollars au cas ou notre seule option serait de poursuivre le vendeur, la ville, l'agent 
d'immeuble, l'inspecteur en bâtiment. Nous n'avons les moyens de poursuivre. 

Nous avons déjà donner $30 000 comptant a l achat, investit $15000.00 en rénovations 
avant d'apprendre la présence de mérule et ensuite perdu $5000.00 de loyer et dépensé 
$1200.00 en frais d' avocat et $500.00 pour une évaluation agréée du terrain dans l'option 
ou nous démolirions et revendions le terrain. 

Notre situation est stressante et semble sans issus et nous avons besoin d'aide 

Nous avons besoin de savoir si l'expert, qui dit que la maison est a démolir, est fiable. 

Nous avons besoin de savoir si le gouvernement va nous aider. 

Nous aurions besoin d'un meilleur accès à la justice selon nos moyens. 

Pour le moment le rapport du comité interministériel sur la mérule ne nous aide pas il nous 
impose seulement des mesure de démolition plus couteuses en ensachant les matériaux 
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malgré qu il se veule rassurant sur la possibilité de contaminer les immeubles voisins. 

Le rapport nous suggère aussi de contacter notre assureur je pense que si ne le faisions 
notre assureur refuserai de continuer a nous assurer pour aggravation de risque. 

Avez des solutions a nous suggérer? 

20- Quels sont les travaux qui ont été effectués sur le bâtiment jusqu’à présent? (Précisez la

date approximativement)

En 2006 l, ancien propriétaire a complètement refait la structure du plancher de la chambre
au coin Nord-Est mais il a laissé la solive pourrie et le bas des murs extérieur pourris. Sur le
mur extérieur Nord Il a refait le comptoir de cuisine par-dessus du plancher pourri et il n'a
pas refait la solive et l mur pourri derrière le comptoir.

La structure du plancher de chambre est encore a refaire  le champignon s'étant instalé sous 
celui-ci. je crois que cest la deuxieme fois 

21- À votre connaissance, quelle est l’étendue de la mérule présentement ?

Le bois pourri de la solive de rive et du bas des murs de chambre du coin arrière de la bâtisse a 

été enlever sur une longueur de trente pieds sur une hauteur de deux a quatre pieds il reste la 

structure du plancher de Chambre à démolir. Le mérule est installé sous le plancher de chambre 

au coin Nord Est du bâtiment. Au deuxième étage on peut voir des taches douteuses au 

plancher et au plafond de la pièce située au-dessus de la chambre affectée. 

Acceptez-vous que la Société d’Habitation du Québec vous contacte pour obtenir au besoin plus 
de précision? 

Oui     Non   OUI
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Signature : _________________________   Date : 21 mars 2018 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 











MÉRULE PLEUREUSE

Formulaire de collecte de données 
et de consentement pour le partage de renseignements

Protection des renseignements personnels 



MÉRULE PLEUREUSE

ii

Transmission du formulaire

Nous vous prions de retourner votre formulaire :

Par courriel : programmemerule@shq.gouv.qc.ca OU par télécopieur (Québec) : 418 528-0804

OU

Par courrier : Société d’habitation du Québec
Programme d’intervention résidentielle – mérule pleureuse
1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau
Aile Jacques-Parizeau, 4e étage
Québec (Québec)  G1R 5E7

À propos de la mérule pleureuse

Vous trouverez des informations sur la mérule pleureuse ainsi que le rapport État de la situation sur la 
mérule pleureuse au Québec sur le site Web de la Société à l’adresse suivante :
www.habitation.gouv.qc.ca/merule.

Nous vous invitons à consulter cette page régulièrement pour connaître les derniers développements
sur le sujet.

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec le service à la clientèle au numéro 
suivant : 1 800 463-4315.



MÉRULE PLEUREUSE

Formulaire de collecte de données  
et de consentement pour le partage de renseignements

Adresse du bâtiment affecté par la mérule pleureuse 

Renseignements pour communiquer avec le (les) propriétaire(s) 

Renseignements sur le bâtiment 

environ 1900 2014 2018
✔

✔

✔

✔

béton avec pierre intégrée au coffrage 



MÉRULE PLEUREUSE

Renseignements sur le bâtiment (suite) 

Renseignements sur le cas 

✔

✔

✔

non, il est à plus de 30 pieds au dessus du niveau du fleuve
✔

✔

isolation rez-de-chaussé étage et grenier
portes et fenêtres 50%
électricité au complet 
plomberie au complet
cuisine et salle de bain 
les travaux de finition ne sont pas complétés, du à la découverte et confirmation de la 
présence de mérule

✔

✔

✔

✔

spheratest environnement (rapport final 10 jours ouvrable)
✔

✔

✔

✔



MÉRULE PLEUREUSE

Renseignements sur le cas (suite) 

La contamination se situe dans le vide sanitaire et le plancher entre le vide et le 
rez-de-chaussé. La présence dans les murs du rez-de-chaussé reste à confirmer

( À voir avec le rapport de l'expert ) la plus grande concentration se trouvait près du sol 
en terre mais a déjà entamée la structure

1-Renseignement par internet
2-Contacter plusieurs compagnies offrant le service d'analyse afin d'optenir des offres de
services
3-Contacter la responsable du programme gouvernementales.
4-Rassemblement des données pour envoie au programme d'aide

Le champignon est actif dans la structure. La présence apparente du champignon est 
récente, car il n'y avait aucunes trace visible lors des travaux d'électricité dans le vide il y à 
environ 6 mois.



MÉRULE PLEUREUSE

Consentement 

2018-10-08



MÉRULE PLEUREUSE

Informations additionnelles 

Serpula lacrymans

Amélioration de la méthode d’identification 

Projet de recherche sur la mérule pleureuse 

Compilation des cas confirmés 



















MÉRULE PLEUREUSE

Formulaire de collecte de données  
et de consentement pour le partage de renseignements 

Protection des renseignements personnels 



MÉRULE PLEUREUSE 

 

ii 

Transmission du formulaire 

Nous vous prions de retourner votre formulaire : 

Par courriel : programmemerule@shq.gouv.qc.ca OU par télécopieur (Québec) : 418 528-0804 

OU 

Par courrier : Société d’habitation du Québec 
 Programme d’intervention résidentielle – mérule pleureuse 
 1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau 
 Aile Jacques-Parizeau, 4e étage 
 Québec (Québec)  G1R 5E7 

À propos de la mérule pleureuse 

Vous trouverez des informations sur la mérule pleureuse ainsi que le rapport État de la situation sur la 
mérule pleureuse au Québec sur le site Web de la Société à l’adresse suivante : 
www.habitation.gouv.qc.ca/merule.  

Nous vous invitons à consulter cette page régulièrement pour connaître les derniers développements 
sur le sujet. 

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec le service à la clientèle au numéro 
suivant : 1 800 463-4315. 



MÉRULE PLEUREUSE

Formulaire de collecte de données  
et de consentement pour le partage de renseignements 

Adresse du bâtiment affecté par la mérule pleureuse 

Renseignements pour communiquer avec le (les) propriétaire(s) 

Renseignements sur le bâtiment 

1880/1980/2018 2014 2018

✔

✔

✔

✔



MÉRULE PLEUREUSE

Renseignements sur le bâtiment (suite) 

Renseignements sur le cas 

✔

✔

depuis que nous sommes propriétaire, nous avons eu des infiltrations venant de la toiture a l'hiv

✔

✔

✔

2016: nouvelle toiture . 2016 conversion de la cuisine d'été en salle a diner 4 saison
( fondation/ isolation, solives etc..) 2016: démolition de la salle de bain a l'étage et
reconstruction d une nouvelle salle de bain a l'étage
2018: rénovation majeure de toute les facades extérieures, réisolation. nouvelle fondation,
murs etc....

✔

✔

✔

✔

AIRTEST

✔

✔

✔

✔



MÉRULE PLEUREUSE

Renseignements sur le cas (suite) 

 2 pieces de 15 pieds par 15 pieds, soit  30pieds par 15 pieds. 

Selon moi, depuis nos travaux d'isolation, nous avons rendu la maison étanche et refaite les fo
ndations , mais le vide sanitaire a emprisonner l'humidité qui était présente...mais je ne suis p
as un professionel de construction.

processus d'information des différentes possibilités quand a l prolifération de moisissures et ch
ampignons, appel de professionnel, test et prélèvements des macromycèpes. Nous venons de
 recevoir les résultat s d'analyses au labo. nous n'avaonsd touché a rien et avons stoppé les r
énovations dans la maison, des que nous avons vu le champignon.

Nous avons 2 jeunes enfants de 4 et 6 ans, et ma conjointe est enceinte de 7 mois. Date
prévue d'accouchement le 1 Janvier 2018.



MÉRULE PLEUREUSE

Consentement 

21 nov 2018



MÉRULE PLEUREUSE

Informations additionnelles 

Serpula lacrymans

Amélioration de la méthode d’identification 

Projet de recherche sur la mérule pleureuse 

Compilation des cas confirmés 
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 d   climatiques  et  à l'Université
améliorer les connaissances

      analyses effectuées par le Ministère

de la Société 





le ou 

1971 2011 2019

✔



(suite)

Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 
sous-sol a été inondé. 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente. 

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.









                 

 d   climatiques  et  à l'Université
améliorer les connaissances

      analyses effectuées par le Ministère

de la Société 





le ou 

1856 2010 2019

✔



(suite)

Inconnue 

✔

Isolation 2015-2016 -2017, drain vers 2017, toiture vers 2017, 

Analyse en cour par Enviro option

----- ---------------------
2014 2014

2015



une partie du vide sanitaire dans le centre, environ 3 par 4 metres

bois laissé sur le sol

Demande d'analyse au Laboratoir Enviro option et demande de soumissions entrepreneurs en sinistre



2019 07 22

22072019





                 

 d   climatiques  et  à l'Université
améliorer les connaissances

      analyses effectuées par le Ministère

de la Société 





le ou 

1971 2011 2019

✔



(suite)

Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.































                 

 d   climatiques  et  à l'Université
améliorer les connaissances

      analyses effectuées par le Ministère

de la Société 





le ou 

1971 2011 2019

✔



(suite)

Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.





















                 

 d   climatiques  et  à l'Université
améliorer les connaissances

      analyses effectuées par le Ministère

de la Société 





le ou 

1971 2011 2019

✔



(suite)

Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.







                 

 d   climatiques  et  à l'Université
améliorer les connaissances

      analyses effectuées par le Ministère

de la Société 





le ou 

1971 2011 2019

✔



(suite)

Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.
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1965 2020 2020

✔



(suite)

Inconnue

✔ ✔

Refaire la salle de bain et l'entrée principale. Les travaux ont débuté et arrêté au mois de décembre dès la 
découverte de la mérule lorsque le plancher a été retiré.

Je dois habiter chez une amie depuis cette période.

Fongix et Air Diagnostic



La contamination se situe sous le plancher de la partie nord (salle de bain et entrée principale) car le bois est 
affecté et en décomposition avec la présence répendue de champignons constatée par l'entrepreneur.

Possiblement la proximité de la structure de la fondation avec le sol.

La prise de contact de l'entrepreneur auprès d'un responsable chez Fongix et la visite de l'inspecteur pour 
constater les domages et la présence de la mérule. 

Le rapport vous sera transmis sous peu ainsi que l'analyse du champignon.

Je souhaite que la démarche en cours puisse m'apporter des solutions ainsi que l'aide nécessaire pour 
poursuivre les travaux de ma maison.



février 122021
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Selon l'opinion de l'entrepreneur, les évidences pointent vers une infiltration d'eau à une époque 
indéterminée.

En mars 2022, on a amorcé des travaux de rénovations (modernisation de la cuisine, électricité et 
plomberie, plancher). Lors des rénovations, les entrepreneurs ont vu des traces de mérule. Mars 2021, on a 
fait des travaux pour stabiliser la fondation. (Pieutage)

Benjel



Il semblerait que la majorité des carrés de bois seraient affectés. Selon le rapport initial d'un ingénieur en 
bâtiment (sous réserve de d'autres analyses), la démolition serait l'avenue la plus possible.

Pas déterminé encore.

Un arrêt de la rénovation en cours. Enlever le gypse sur les murs extérieurs afin de voir l'étendue du 
problème et protection du site en mettant du plastique sur les murs dénudés afin d'éviter la contamination 
des voisins. Un système de chauffage temporaire est installé pour maintenir l'intégrité de l'édifice.

Benjel a soumis les échantillons au laboratoire appropriée à Québec.
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✔



(suite)

Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Production du rapport en cours.

Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.



2022 06 12

2022 06 12
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✔



(suite)

Inconnue 

✔

Printemps: eaux de fonte de la neige dans le vide sanitaire, évacuées par une pompe 

2017: réfection de la toiture
2018: réaménagement du rez-de-chaussée
2021: isolation du grenier (cellulose) 

Nvira – Environnement Inc.



Présence visible dans une zone limitée du vide sanitaire (environ 2m x 3m), à proximité de l'escalier. Escalier 
endommagé. Base d'une poutrelle de soutènement affectée.

Inconnue

8 mai: Appel à JDHM pour une désinfection du vide sanitaire, qui, après inspection sommaire, a 
recommandé une analyse de l'air et du champignon (non identifié) afin de choisir le bon protocole.
Analyses de l'air et prélèvement d'échantillons faits par Groupe Expert Québec le 17 mai.
Réception du certificat d'analyse positif à la mérule pleureuse le 24 mai.
En attente des résultats d'analyse de la qualité de l'air.



2024-05-24







































































































                 

 d   climatiques  et  à l'Université
améliorer les connaissances

      analyses effectuées par le Ministère

de la Société 





le ou 

1971 2011 2019

✔
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Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.



2022      07        25
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Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.
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Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.



2025 03 30

2025 03 30
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✔
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Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.
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Inconnue

✔

Plancher en béton coulé. 

Déjà eu des infiltrations d'eau à certains printemps. J'ai deux pompes submersibles dans une partie du 
sous-sol qui suffisaient à évacuer l'eau, mais la température de cette année les a endommagées et mon 

Pas depuis que j'en suis propriétaire, soit depuis février 2011.

D'octobre 2010 à février 2011, soit à partir du décès de l'ancien propriétaire jusqu'à l'achat de ma maison en 
février 2011. Toutefois, la maison était régulièrement visitée par l'agent d'immeuble en vue de la vente.

Modifications à la plomberie en 2011, sans aucun problème de dégâts d'eau avant cette année. 



Je n'ai aucune idée de l'ampleur de la contamination. 

Infiltration d'eau due à la température printanière et à la crue des eaux excessive. 

J'ai contacté l'Association de la mérule qui m'a conseillé de ne rien toucher et de condamner l'accès à mon 
sous-sol par mesure de prévention et de vous contacter aussitôt. J'ai placé des ventilateurs (2) pour faire 
sortir l'humidité, augmenter le chauffage et placer une bâche pour fermer l'accès au sous-sol le plus 
hermétiquement possible. 

J'ai inscrit que ma maison est située près d'un plan d'eau. Il s'agit du Lac Kénogami qui est à peu près à 350 
mètres en ligne droite.






















